
                                   

 
 

 

 

#Jeux2030Inclusifs 
Malakoff Humanis et la Fédération Française du Sport Adapté 

appellent à ouvrir les Jeux paralympiques d’hiver 2030 aux sportifs 

en situation de handicap mental 

 
Alors que la France accueillera les Jeux paralympiques d’hiver en 2030, une injustice persiste : 

les sportifs en situation de handicap mental, psychique ou présentant des troubles du spectre 

de l’autisme, sont exclus de cette compétition. Une exclusion silencieuse, persistante et 

aujourd’hui injustifiable. Pour y mettre fin, la Fondation Malakoff Humanis Handicap et la 

Fédération Française du Sport Adapté (FFSA) lancent la campagne #Jeux2030Inclusifs afin de 

mobiliser l’opinion publique et interpeller les instances sportives internationales.  

 

Mettre fin à 28 ans d’invisibilité 

La première fois que les sportifs en situation de handicap ont participé aux Jeux paralympiques d’hiver, 

c’était à Nagano en 1998. Depuis ils n’ont plus été réintégrés, alors que les sportifs du Sport Adapté 

- catégorie déficience intellectuelle - ont pu retrouver les compétitions des Jeux paralympiques d’été à 

Londres en 2012, douze ans après leur éviction consécutive aux Jeux paralympiques de Sydney en 

2000. 

Pourtant les skieurs en para ski alpin et nordique adaptés concourent dans des disciplines 

classifiées, réglementées, déjà disputées en championnats du monde sur des pistes françaises 

homologuées par la Fédération internationale de ski. 

 

Il n’existe aucun obstacle sportif, technique ou logistique à leur présence aux Jeux. Ils sont prêts. Il ne 

manque plus que la décision des instances internationales : la Fédération Internationale du Ski (FIS) 

et le Comité International Paralympique (IPC).  

Cette absence prive des milliers de sportifs de haut niveau de la reconnaissance qu’ils méritent et 

contredit la promesse de Jeux « ouverts à tous ». 

 

« Les Jeux 2030 dans les Alpes représentent une opportunité unique de faire évoluer l’histoire 

paralympique. Avec cette campagne et cette pétition nous voulons créer un élan décisif. Aucun sportif 

ne doit rester au bord de la piste pour les Jeux paralympiques de 2030. » précise Pascal Andrieux, 

Directeur Général de la Fondation Malakoff Humanis Handicap.  

 

« Nos sportifs ne demandent qu'une chose : être jugés sur leurs performances, comme n'importe quel 

autre champion. Après 32 ans d'absence, cette exclusion n'est plus justifiable. En 2030, les Alpes 
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françaises doivent être le théâtre de ce retour historique. Au-delà des Jeux d’hiver, notre souhait serait 

aussi l’ouverture de catégories de handicap supplémentaires aux Jeux paralympiques d’été pour les 

sportifs porteurs de Trisomie 21 et les autistes du Sport Adapté, ainsi que de nouvelles disciplines ou 

épreuves. » ajoute Marc Truffaut, Président de la Fédération française du Sport Adapté. 

 

Tout est prêt, ils sont prêts  

L’intégration d’épreuves de Sport Adapté est possible, simple et réaliste. Le programme hivernal permet 

d’ajouter des épreuves, sans contrainte logistique majeure. 

- Les infrastructures sont prêtes : les championnats du monde Virtus de para ski alpin et 

nordique adaptés, organisés par la Fédération française du Sport Adapté pour le compte de 

VIRTUS - Fédération internationale du Sport Adapté - à Tignes et Bessans en 2025, ont prouvé 

que les pistes françaises homologuées par la FIS (Fédération Internationale du Ski) sont 

parfaitement adaptées, sans aménagement spécifique nécessaire, pour les skieurs du Sport 

Adapté.  

 

- Les sportifs performent déjà à l’image de :  

 Thomas Girard (31 ans - multimédaillé en para ski alpin adapté aux championnats du 

monde Virtus 2025),  

 Mélanie De Bona (30 ans - membre de la team Malakoff Humanis, championne du 

monde de para ski alpin Virtus 2025 en slalom et vice-championne du monde Virtus de 

para ski alpin Virtus 2025 en super-G),  

 Clément Richard (18 ans - champion du monde de para ski nordique Virtus 2025 en 

sprint classique, 10km classique et 15km skate), 

 Axel Bringdal (16 ans - membre de la team Malakoff Humanis, champion du monde 

de para ski alpin Virtus 2025 en slalom, super G, combiné et champion de France 2025 

sur toutes les disciplines dans sa catégorie).  

 

Ces sportifs de haut niveau sont inscrits sur liste ministérielle, comme beaucoup d’autres, et 

obtiennent des résultats au niveau mondial. Ils incarnent la performance, l’excellence, et portent haut 

les couleurs de la France. 

 

 

Une mobilisation solidaire et collective  

La pétition, initiée par Marc Truffaut, Président de la FFSA et Sandrine Chaix, Vice-présidente déléguée 

au handicap, à l’action sociale et à la lutte contre les violences faites aux femmes à la Région Auvergne-

Rhône-Alpes, a déjà recueilli plusieurs milliers de signatures. Elle a également reçu le soutien de 

personnalités engagées parmi lesquelles le journaliste Patrick Montel, Philippe Candeloro, multimédaillé 

olympique, Alexis Hanquinquant, champion paralympique de triathlon à Paris 2024. Le message est 

clair : « En 2030, les Jeux doivent être les Jeux de tous ».  

 

Parce que la mobilisation citoyenne sera déterminante pour faire évoluer les positions des instances 

internationales, Malakoff Humanis et la FFSA lance une campagne en presse et sur les réseaux sociaux 

pour soutenir la pétition. Fruit d'une mobilisation exceptionnelle, cette campagne est rendue possible 

grâce au soutien gracieux de l’agence de communication Jésus & Gabriel et de Havas Group.  

 

 

👉Pour signer la pétition : Jeux2030Inclusifs – Pour l’intégration du Sport Adapté aux 

Jeux Paralympiques 2030  
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Jeux 2030 Inclusifs – Pour l’intégration du sport adapté aux Jeux Paralympiques 2030  
 
 

À propos de Malakoff Humanis (chiffres au 31 décembre 2024) 

Acteur clé de la protection sociale paritaire et mutualiste, à but non lucratif, Malakoff Humanis 
accompagne entreprises et particuliers en santé, prévoyance, épargne et retraite complémentaire. 

Avec 10,5 Mds€ de fonds propres, près de 400 000 entreprises clientes et plus de 9 millions de 
personnes protégées, Malakoff Humanis couvre 15 % du marché de la santé et de la prévoyance 
collectives. En épargne, Le Groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 880 M€ en 2024. 

En tant qu’institution de retraite complémentaire Agirc-Arrco, Malakoff Humanis gère les cotisations de 
plus de 7 millions d’actifs et verse 44,4 Mds€ d’allocations à 6,3 millions de retraités. 

Sur le plan social et sociétal le Groupe accompagne ses clients fragilisés, et est engagé sur le Handicap 
- à travers sa fondation Malakoff Humanis Handicap -, le Cancer, le Bienvieillir et les Aidants. Plus de 
200 M€ sont dédiés chaque année à ces actions. 

Malakoff Humanis a été élue Marque de l'Année 2026 dans la catégorie Assurance santé / Assurance 
de personnes par plus de 20 000 consommateurs. 

www.malakoffhumanis.com   

 

 

 

CONTACTS PRESSE :

MALAKOFF HUMANIS 
Julie Terzulli : +33 6 69 33 28 85 
julie.terzulli@malakoffhumanis.com 
Élisabeth Alfandari : +33 7 60 09 25 30 
elisabeth.alfandari@malakoffhumanis.com 
 

PRIMATICE Conseil  
Audrey Ngoh Dad : + 33 6 64 21 94 45 
audreyngohdad@primatice.com  
Hugues Schmitt : +33 6 71 99 74 58 
huguesschmitt@primatice.com 
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